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Ce parcours de formation correspond à une Unité Capitalisable du  BPREA (diplôme de Niveau 4, inscrit 
au RNCP) 

Le BPREA donne accès aux métiers de : Agriculteur / Agricultrice ; Eleveur / Eleveuse ; Gérant / Gérante 
d'exploitation agricole ; Producteur / Productrice ; Responsable d'élevage ; Chef de culture ; Chef de production 
agricole ; Cultivateur / Cultivatrice ; Régisseur / Régisseuse d'exploitation agricole 
Secteur d’activité : Le titulaire du diplôme peut exercer son activité dans des types d’exploitations (culture et/ou 
élevage) d’une extrême diversité présentant des différences de taille, d’organisation sociale, technique, juridique, 
économique et financière ou encore d’environnement. 

 
POUR QUI ? : 
Pour toute personne de plus de 18 ans (hors apprentissage) 
ayant un projet professionnel en rapport avec les métiers 
de l’agriculture : 
 
Demandeur d’emploi 
Salarié-e en CPF Transition professionnelle 
Salarié-e en reconversion professionnelle 

 
 
 
 

Salarié-e en contrat de professionnalisation 
Salarié-e en contrat d’apprentissage sur une 
exploitation de polyculture-élevage 
 
Modalités d’accueil et d’accompagnement spécifiques pour 
Les personnes en situation de handicap 
 
CALENDRIER : 
Dates : Une session par an se déroulant sur plusieurs 
journées de début octobre à mi-juin 

 
 
 

Accueil / entretiens toute l’année 
Renseignements auprès du secrétariat : 05 55 27 20 41 
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Installer et conduire quelques ruches 

       

Petite atelier apicole 

Objectifs de la formation : 
S’initier à l’apiculture 
Découvrir la filière 
Se préparer à conduire une activité secondaire de production apicole 



          
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DEROULEMENT DU PARCOURS : 
 
35 à 70 heures de stage sur exploitation apicole. 
La formation de manière présentielle se déroule d’octobre à juin de manière à suivre le calendrier des travaux apicoles 

 
MODALITES : 
Modalités pédagogiques : 
Cours théoriques illustrés, mise en situation professionnelle sur exploitation. 
 
Evaluation :  
Système d’évaluation par UC (Unités capitalisables). 
Epreuve certificative orale en fin de parcours. 
 
 
CONDITIONS D’ACCES ET D’INSCRIPTION 
Prérequis : 
Voie formation continue : 
Justifier de 12 mois d’activité professionnelle à temps plein 
et d’un niveau seconde ou BEPA ou possession d’un CAP ou 
d’un diplôme ou titre de même niveau ou niveau supérieur 
Ou bien 
Justifier d’une année d’activité agricole ou de 3 années 
d’activité non agricole 
Voie alternance : 
Avoir signé un contrat d’apprentissage (Polyculture-
élevage) ou de professionnalisation 

INFORMATIONS PRATIQUES : 
 
Rémunération et protection sociale possibles selon la 
situation professionnelle à l’entrée en formation. 
Financement du parcours : Conseil Régional Nouvelle 
Aquitaine, OPCO, Pôle Emploi, CPF … 
 
Restauration assurée, possibilité d’hébergement (nous 
consulter) 
 
 

 

Installer et conduire 
quelques ruches 

Cette Unité Capitalisable est délivrée par le Ministère de l’Agriculture. 
 

Programme : 
 

La réglementation 
Les types de ruches, le matériel apicole 
Le cycle de vie des abeilles 
La conduite sanitaire du rucher, le nourrissement 
Les bonnes pratiques au rucher 
Les visites, la pose des hausses, la récolte 
Le travail en miellerie 

Une individualisation du parcours de 
formation conçue au service de votre 

projet professionnel 
Taux de satisfaction, de réussite et d’insertion sur 
https://lycee-agricole-tulle.fr/formation-adultes/ 
 


